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ÉTAT DE LA SITUATION EN HAÏTI:  

En date du 20 novembre 2010, le ministère haïtien de la Santé publique et de la Population (MSPP) 
rapporte 60 240 cas de choléra, incluant 1 415 décès à travers le pays. Le taux de létalité dans les 
hôpitaux au niveau national est de 2,3 %. À Port-au-Prince et dans la région métropolitaine (Carrefour, 
Cité Soleil, Delmas, Kenscoff, Petion Ville, Tabarre et Croix des Bouquets), 5 778 cas incluant 
95 décès sont rapportés. 
 
RECOMMANDATIONS POUR LES VOYAGEURS EN HAÏTI:  

Les recommandations sont les mêmes que celles émises dans l’Actualité santé-voyage du 
4 novembre 2010 que l’on peut consulter à l’adresse Internet suivante:  
http://www.inspq.qc.ca/pdf/bulletins/santevoyage/ActualitesSanteVoyage-Vol11No08.pdf 
 
SITUATION EN RÉPUBLIQUE DOMINICAINE: 

En date du 25 novembre 2010, quatre cas de choléra ont été confirmés en République dominicaine et il 
existe aussi un certain nombre de cas suspects.  

Pour faire face à la menace, la République dominicaine dispose d’un plan d’intervention national qui 
vise à prévenir et à maîtriser l’éclosion de choléra dans le pays. Les mesures prévues sont une 
surveillance accrue des services d’approvisionnement en eau et des mesures d’hygiène, ainsi que 
l’éducation. Le plan prévoit aussi des soins rapides et adéquats pour les personnes infectées.  
 
RECOMMANDATIONS POUR LES VOYAGEURS EN RÉPUBLIQUE DOMINICAINE : 

L’Agence de la santé publique du Canada (ASPC) ne recommande pas d’éviter les voyages en 
République dominicaine. 

Les voyageurs doivent consulter une clinique santé-voyage au moins six semaines avant leur départ 
pour recevoir les conseils appropriés, une chimioprophylaxie contre le paludisme si indiquée, et les 
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vaccins selon leurs conditions de séjour (ex. vaccination de base, vaccins contre les hépatites A et B, 
etc.). 

Le risque de contracter le choléra est faible pour la plupart des voyageurs séjournant dans des hôtels 
tout-inclus en République dominicaine et la vaccination ne leur est pas recommandée de routine. Les 
mesures d’hygiène habituelles doivent être respectées. 

Les travailleurs humanitaires qui vont œuvrer dans des camps de réfugiés et les voyageurs qui se 
rendent dans une région à risque élevé avec un accès limité à de l’eau et à des aliments sécuritaires 
devraient consulter un professionnel de la santé afin de discuter des avantages à se faire vacciner.  

Au retour d’Haïti ou de la République dominicaine, les voyageurs qui présentent une diarrhée 
et/ou des vomissements graves doivent consulter immédiatement un médecin et l’informer de leur 
voyage. 
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